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ARREST

DU CONSEIL DESTAT
DU ROY,

Qui Proroge an 16. du mois de Janvier , la Diminution
indiquée an premier dudit mois , pour la

Ville de Paris fewlement.

Du 31. Decembre 1719,
Extrait des Regiftres du Confeil d'Effan
~E ROY s'eftant fait reprefenter les Arrefls in:

tervenus au {ujet de la Diminution des Mon-

noyes, Et celuy du 21. du prefens mois de De-

cembre concernant les Billets de Banque; Et diffe-

rens particuliers de la Ville de Paris ayant remon-
Ay



¢ré 3 Sa Majefté quiils navoient pas eil le temps
de profiter de la liberté qu'Elle leur a accordée de
porter leurs Efpecesa laBanque, pour prendre des
Billets en payant Cinq pour Cent daugmentation ;
Sa Majefté a bien voulu leur accorder une proro-
gation de delay; A quoy voulant pourvoir, Oty
le Rapport. SA MAJESTE ESTANT EN SON
ConsEIL, de favis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent, a Prorogé & proroge pour la Ville de
Paris {eulement, la diminution fur les Efpeces, in-
diquée au premier Janvier. VEUT & Ordonne que
ladite Diminution n'ait lieu qua commencer le 16.
dudit mois de Janvier, Et qu'au furplus les autres
Diminutions ayent leur Execution pour le temps
qu'elles ont efté indiquées par lefdits Arrefts. ENJOINT
Sa Majeft¢ aux Officiers de {a Cour des Monpoyes
4 Paris, de tenir la main & I'Execution du prefent
Arreft, & de le faire lire, publier & afficher par
tout ou il appartiendra, a ce quaucun n'en ignore.
Fa1T au Confeil dEftat du Roy, Sa Majefté y ef-

tant, tenu a Paris le trente-uniéme jour de Decems-



